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11..  PPRRÉÉAAMMBBUULLEE  

 

Ces règlements font partie intégrante du contrat de location intervenu entre L’APCHQ Beauce-
Appalaches inc., administrateur et organisateur d’Expo Habitat Beauce 2017, et le Locataire. 
 
Le Locataire est responsable de s'assurer du respect des présents Règlements par l'exposant et 
son  personnel. 
 
L’APCHQ Beauce-Appalaches inc. se réserve le droit d'amender et/ou modifier certains articles des 
présents Règlements, soit ceux touchant le déroulement de l'événement, ce avant ou pendant 
l'événement, si cela s'avérait nécessaire au bon fonctionnement de l'exposition. Si de telles modifi-
cations surviennent, le Locataire, et l'exposant s'il y a lieu, seront avisés par écrit. 
 

22..      GGÉÉNNÉÉRRAALLIITTÉÉSS  

 
Organisateur de l'Expo Habitat Beauce 2017 :  
 
 APCHQ Beauce-Appalaches inc. (ci après nommé APCHQ ou le Bailleur) 
 505, 90e Rue 
 Saint-Georges   G5Y 3L1 
 Tél.: (418) 228-8393   Téléc. (418) 227-8000 
 Courriel: apchq@apchq-ba.com 
 
 Pour informations:  
 Maxime Tanguay, directeur général 
 Courriel: mtanguay@apchq-ba.com 
 
       Nathalie Quirion, adjointe administrative 
       Courriel : nquirion@apchq-ba.com 
 
 Amélie Breton, secrétaire administrative 
 Courriel : abreton@apchq-ba.com 
 
 
  
Définitions: 
 Locataire : personne autorisée par l'entreprise comme signataire du Contrat de location 
 Exposant : personne ou entreprise chargée de l'aménagement et de l'opération des espaces 
loués. 
 
IMPORTANT : l'APCHQ et le Centre sportif Lacroix-Dutil ne pourront être en aucun cas tenu 
responsables pour les bris, vols et tous autres événements pour lesquels les présents règlements 
mentionnent, explicitement ou implicitement, que tels événements sont sous la responsabilité de 
l'exposant ou du locataire 
 
 

mailto:apchq@apchq-ba.com
mailto:mtanguay@apchq-ba.com
mailto:nquirion@apchq-ba.com
mailto:abreton@apchq-ba.com
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33..  RREESSPPEECCTT  DDEESS  RRÈÈGGLLEEMMEENNTTSS  

 
Le locataire et l'exposant s’engagent à respecter et à faire respecter, par toute personne qui sera à 
l'emploi de l'un ou l'autre, l’ensemble des présents règlements. 

44..  DDÉÉRROOGGAATTIIOONN  AAUUXX  RRÈÈGGLLEEMMEENNTTSS  

 
Le locataire ou l'exposant ou toute personne à son emploi qui ne respecte pas, en tout ou en 
partie, les présents Règlements pourrait se voir retirer ses droits de participer à l’événement. Il 
n'aurait alors droit à aucun dédommagement monétaire ou autres ni à aucune remise des 
acomptes versés, ceux-ci restant acquis à l’APCHQ. Advenant une telle éventualité, l’APCHQ 
pourra utiliser ou relouer les espaces jusqu'alors attribués à ce locataire ou à cet exposant. 
 

55..  AACCQQUUIITTTTEEMMEENNTT  DDEESS  CCOOMMPPTTEESS  

 

La totalité des sommes indiquées au Contrat de location est payable au plus tard 30 jours avant 
l'événement. Advenant défaut du locataire de respecter le dit délai, l’APCHQ pourra résilier le 
Contrat de location du locataire en défaut sur simple avis écrit envoyé par courrier. Dans telle 
situation, l'APCHQ conservera les sommes déjà reçues et aucun remboursement ni aucune 
compensation ne sera versée au locataire en défaut ni à l'exposant concerné. 
 

66..  AANNNNUULLAATTIIOONN  DDEE  LL’’ÉÉVVÉÉNNEEMMEENNTT  

 

Advenant l'impossibilité pour l'APCHQ de tenir l'événement, ce pour quelques raisons ou circons-
tances que ce soit, celle-ci pourra résilier le Contrat de location. La responsabilité de l'APCHQ se 
limitera alors au remboursement des argents déjà versés par le locataire en règlement des 
sommes indiquées au Contrat de location. Le locataire renonce donc à toute réclamation ou 
recours qu'il pourrait exercer contre l'APCHQ. 
 

77..  PPRROODDUUIITTSS  //  SSEERRVVIICCEESS  OOFFFFEERRTTSS  LLOORRSS  DDEE  LL’’ÉÉVVÉÉNNEEMMEENNTT  

 

Le locataire et l'exposant s'engagent à n'offrir que les produits/services identifiés dans le Contrat de 
location signé avec l'APCHQ dans le cadre de L’Expo Habitat Beauce.  En cas de non-respect du 
présent article, le locataire et l'exposant se verront dans l'obligation de retirer tous produits/services 
non identifiés au dit Contrat. 
 
Le locataire s'engage à identifier, dans une annexe au Contrat de location, toutes entreprises ainsi 
que les produits / services qui seront offerts à l'intérieur du kiosque ayant fait l'objet du Contrat de 
location. Le locataire accepte le fait que l'APCHQ se réserve le droit d'accepter ou de refuser la 
présence de l'une ou l'autre ou de toutes ces entreprises si elle juge que ces produits / services ne 
sont pas reliés au secteur de l'habitation. 
 
Toute dérogation au présent article entraînera automatiquement l'obligation pour le locataire et 
l'exposant de retirer immédiatement les produits / services visés. Le locataire accepte le fait que 
l'APCHQ se réserve le droit de lui facturer un montant de 600 $ si le présent article n'est pas 
respecté. 
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88..  AASSSSUURRAANNCCEESS  

 

Ni l’APCHQ, ni le propriétaire de l'édifice ne pourront être tenus responsables des blessures 
causées au personnel des exposants et / ou au public visiteur, et / ou des dommages causés aux 
produits, kiosques, outillages, aménagements ou autres, résultants du feu, du vol, d’accidents ou 
de toutes autres causes lorsqu’il sera démontré que de tels événements sont dus à la négligence 
d'un exposant ou à celle de son personnel. 
 

Pendant le séjour dans l’édifice ou ses dépendances, le locataire et l'exposant doivent assurer à 
leurs frais leur matériel, leur personnel et leur kiosque contre tous ces risques. Le locataire devra 
obligatoirement se procurer une assurance générale, couvrant la responsabilité civile, d'un montant 
minimum de 500 000 $ et être en mesure d'en fournir la preuve sur demande. 

99..  DDOOMMMMAAGGEESS  AAUU  SSIITTEE    EETT  AAUUXX  IINNSSTTAALLLLAATTIIOONNSS  

 

Le locataire et l'exposant seront tenus responsables pour tous dommages causés par eux et / ou 
leurs employés à la bâtisse, au site de l’exposition et / ou à la propriété des autres exposants. 
 

1100..      SSEERRVVIICCEE  DD''ÉÉLLEECCTTRRIICCIITTÉÉ  

 

Tous les kiosques d'exposition seront équipés d'une prise double de 110 volts par tranche de 100 
pieds carrés de surface louée. Des frais spécifiques pour ce service sont déjà inclus sur le contrat 
de location. 
 

Des installations plus importantes peuvent être fournies sur demande. Dans une telle éven-
tualité, le locataire ou l’exposant devra obligatoirement transiger avec l’électricien attitré à 
l’installation électrique du site. Ces installations seront alors sujettes à charges de service par 
l’électricien. Toute autre installation électrique sera automatiquement démontée aux frais du 
locataire ou de l’exposant, qui pourra se voir imposer une pénalité par l’APCHQ. 
 

Il est de la responsabilité du locataire de s'assurer que toutes les installations électriques de son 
kiosque (moteurs, prises, système d’éclairage ou tout autre matériel fonctionnant à l’électricité) sont 
conformes aux normes et lois fédérales, provinciales et municipales en vigueur au moment de la 
tenue de l’événement. 
 

1111..      LLOOCCAALLIISSAATTIIOONN  DDEESS  KKIIOOSSQQUUEESS  

 

L’APCHQ se réserve le droit de re-localiser les installations du locataire et de l’exposant, avant ou 
lors du montage des kiosques, s'il advenait qu'un produit ou un service exposé soit jugé non 
approprié à l'endroit choisi ou si certaines installations risquaient de porter préjudice au bon 
déroulement de l'exposition. Les installations visées par ces mesures seraient alors localisées dans 
un secteur plus adéquat par l’APCHQ.  Dans une telle éventualité, aucun dédommagement moné-
taire ou autre de la part de l’APCHQ ne sera accordé au locataire et à l'exposant visé par une telle 
mesure. 

1122..      CCAARRAACCTTÉÉRRIISSTTIIQQUUEESS  DDEESS  KKIIOOSSQQUUEESS  

 

Les kiosques ne devront pas dépasser neuf (9) pieds de hauteur et ni être fermés sur le dessus, 
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sauf dans les cas où il y aura entente écrite préalable avec l’APCHQ. 
 

L’exposant devra obligatoirement recouvrir le sol de son espace loué soit de tapis, prélart, bois ou 
de tout autre matériel qui puisse être esthétique tout en cachant le béton ou le contre-plaqué. 
L’exposant devra obligatoirement recouvrir le mur arrière de son espace loué soit d’un 
rideau ou de tout autre matériel qui puisse être esthétique tout en cachant le fond de son 
kiosque. 
 

Aucun exposant ne devra utiliser une surface de plancher supérieure à celle indiquée à son contrat 
de location. 
 

Dans l’une ou l’autre de telles situations, l’exposant fautif devra réaménager sans délais ses 
installations pour respecter les restrictions du présent article. Advenant le cas où l'exposant ne 
réaménagerait pas ses installations dans les délais demandés, l'APCHQ se réserve le droit de 
rendre les espaces visés conformes aux règlements sur simple avis verbal, et ce aux frais de 
l'exposant. L’exposant qui ne respecterait pas le présent article pourrait se voir imposer des frais, 
déterminés par l’APCHQ. 
 

Aucun clou, vis ou crochet ne devra être utilisé pour fixer des choses au plafond ou murs de la 
bâtisse. De plus, notez qu’il est strictement interdit de planter aucun clou ni visse dans le sol 
ou son recouvrement. 
 

Toute dérogation au présent article devra obligatoirement avoir fait l’objet d’une entente écrite 
détaillée avec l’APCHQ avant la période prévue pour l'installation du kiosque. 
 
 

1133..  OOPPÉÉRRAATTIIOONN  DDEESS  KKIIOOSSQQUUEESS  

 

L'exposant devra maintenir, en tout temps, du personnel qualifié à son kiosque pendant les heures 
d'ouverture. L'exposant dont le kiosque sera sans personnel lors de l’ouverture des portes aux 
visiteurs, quelle que soit la journée où un tel événement se produit. l' APCHQ se réserve le droit de 
lui facturer un montant de 100$ / hr. 
 

1144..      IIDDEENNTTIIFFIICCAATTIIOONN  DDUU  PPEERRSSOONNNNEELL  

 

L’exposant devra fournir, dans les délais prescrits, les noms de chacun des employés qui travaille-
ront dans son kiosque aux heures d’ouverture de l’exposition. 
 

L’APCHQ remettra gratuitement à l’exposant, avant l’exposition, les accréditations pour chacune 
des personnes figurant sur le formulaire que vous aurez préalablement complété et fait parvenir par 
télécopieur ou par courriel. L’exposant aura la responsabilité de distribuer les dites accréditations à 
son personnel avant le début de l’exposition. 
 

Les accréditations seront délivrées selon les modalités suivantes:  
 
100 - 199 pieds carrés : 4 accréditations 
200 - 399 pieds carrés : 6 accréditations 
400 - 599 pieds carrés : 8 accréditations 
600 pieds carrés et plus: 10 accréditations 
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Si des accréditations supplémentaires sont demandées, des frais  seront facturés pour chacune 
des accréditations supplémentaires demandées, aucun transfert d’accréditation. 
 

1155..        AACCCCÈÈSS  AAUU  SSIITTEE  DDEE  LL’’EEXXPPOOSSIITTIIOONN  

 

Lors des périodes de montage et démontage des installations, aucune identification ne sera exigée 
du personnel effectuant ces opérations. Il est de la responsabilité du locataire et de l’exposant de 
s’assurer que les personnes manipulant leurs biens sont effectivement les personnes désignées 
par eux pour effectuer ce travail. L’APCHQ ne pourra en aucun cas être tenue responsable si des 
vols et / ou des bris des biens appartenant au locataire ou à l’exposant survenaient pendant cette 
période. 
 

Pendant les périodes mentionnées au tableau «Horaire des heures de visite» annexé au Contrat 
de location, toute personne travaillant dans un kiosque devra obligatoirement présenter son 
accréditation à l’entrée pour avoir accès sans frais au site de l’exposition. 
 

Le personnel travaillant pour l’APCHQ à l’entrée de l’exposition aura pour consigne ferme de ne 
laisser entrer les gens que sur paiement du coût d’entrée, présentation d’un billet d’entrée ou d’une 
accréditation portant la mention «Expo Habitat Beauce 2017». Les personnes qui n’auront pas en 
leur possession leur accréditation personnelle seront dans l’obligation d’acquitter, chaque fois 
qu’une telle situation se produira, les coûts d’entrée. 
 

1166..      RREESSPPEECCTT  DDEESS  HHOORRAAIIRREESS  DDEE  MMOONNTTAAGGEE  EETT  DDEE  DDÉÉMMOONNTTAAGGEE  

 

Le locataire et l'exposant sont tenus de respecter l’horaire établi pour le montage et le démontage 
de leur kiosque, tel horaire leur ayant été envoyé avant l’événement. Ils sont responsables de 
s’assurer du respect du dit horaire par leur personnel.   
 

De plus, le démontage des installations ne pourra en aucun cas débuter avant qu’une personne en 
autorité de l’organisation en donne l’autorisation (dimanche à partir de 17hr). Toute personne ne 
respectant pas ces consignes se verra imposer des frais, lesquels seront déterminés par l’APCHQ. 
 

À défaut de respecté les heures maximales de sortie de exposants, les pénalités occasionnées par 
le non-respect seront facturées directement à l’exposant fautif. 
 

1177..      EENNTTRREEPPOOSSAAGGEE  

 

Aucun contenant d'emballage ne sera toléré dans ou autour des kiosques. Un espace d'entrepo-
sage sera à la disposition de l’exposant pour le rangement de ces items. L'exposant devra voir à 
identifier clairement ses contenants (nom de l'entreprise, nombre de boîtes, numéro du kiosque) 
afin d'en faciliter la manipulation et à les inclure dans sa couverture d’assurance s’il y a lieu. 
L'entreposage de boîtes ou autres contenants autour ou à l'arrière des kiosques est strictement 
interdit par le service des incendies. L'exposant qui ne respectera pas ce règlement sera passible 
d'une amende. 
 

L’APCHQ ne pourra être tenue responsable des bris, pertes, vols et / ou dommages aux 
articles entreposés à tel endroit. 
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1188..      BBRRUUIITTSS,,  NNUUIISSAANNCCEESS  EETT  PPRROOPPRREETTÉÉ  DDEESS  KKIIOOSSQQUUEESS  

 

L'exposant et son personnel devront s'assurer de respecter en tout temps pendant les heures 
d'ouverture un niveau sonore acceptable, ceci dans le but de favoriser un bon voisinage entre les 
participants à l'événement et assurer un certain confort sonore aux visiteurs. Tout appareil géné-
rant un bruit abusif est donc interdit et sera enlevé au frais de l'exposant. 
 

L'exposant est responsable de s'assurer en tout temps de la propreté de son espace. Aucun 
kiosque affichant des signes évident de malpropreté ou de désordre ne sera toléré pendant les 
heures d'ouverture. L'exposant dont le kiosque sera jugé non conforme à cette règle devra immé-
diatement corriger la situation sous peine de se voir imposer des frais d'entretien si l'APCHQ est 
dans l'obligation de se substituer à l'exposant pour assurer la propreté du dit kiosque. 
 

1199..      PPRRÉÉVVEENNTTIIOONN  DDEESS  IINNCCEENNDDIIEESS  

 

Les expositions et étalages dans les lieux de rassemblement publics ou privés sont régis par les 
règlements suivants: 
 

Les matériaux suivants, destinés à la décoration ou à l'étalage, doivent être ignifugés: 
 Les fleurs et les plantes artificielles;  
 Le papier, le carton et le papier comprimé dont l'épaisseur est inférieure à 0.5 cm (⅛ po);  
 Les matières plastiques; 
 Les fibres de bambou et de bois; 
 Le polystyrène expansé;  
 Les tissus;  
 Le papier peint est permis pourvu qu'il adhère solidement aux murs ou aux planches. 

 

II est interdit d'entreposer des liquides ou des gaz inflammables sur le site de l'exposition. 
 

L'usage d'un feu découvert n'est permis que dans certains cas où il est établi que la mise en 
marche d'un appareil ou dispositif approuvé stimule nettement la vente de la marchandise.  
L'installation de ces appareils doit respecter les normes de sécurité et l'exposant doit garder un 
extincteur approprié à proximité. 
 

Les véhicules motorisés ou appareils à essence exposés doivent être munis de chapeaux de 
réservoir à essence verrouiIlables et les batteries doivent être débranchées. 
 

Les bombonnes de gaz ne sont admises que pour une capacité maximum autorisée par les 
autorités locales. Au-delà de cette capacité, l'exposant doit obtenir les permis d'usage. 
 

Le foin, la paiIIe, le papier en charpie et les copeaux d'emballage doivent être retirés de l'édifice ou 
replacés dans des contenants hermétiques et incombustibles. 
L'usage des matériaux suivants est strictement interdit:  
 

 coroplaste (corex); sauf si vous disposez d’un extincteur de 5 lb ou plus dans votre kiosque. 
 Les tissus à base d'acétocellulose;  
 Les planches de papier ondulé;  
 Le papier de fond et tout papier métallique qui n'est pas solidement fixé à un fond appro-
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prié ; 
 Les décorations constituées d'arbres résineux (sapin, pin, épinette,...) ou de branches de 

ceux-ci. 
 

2200..      SSÉÉCCUURRIITTÉÉ  

L'APCHQ assure le service de sécurité durant les périodes de montage, démontage et pour la 
durée de l'exposition. L'exposant doit toutefois prendre toutes les mesures nécessaires pour 
assurer la protection de ses biens (voir articles 6 et 11 du présent règlement). 
 

2211..      AANNNNUULLAATTIIOONN  

 
Les parties conviennent que : 
 
Si l’annulation survient 90 jours avant le début de l’évènement, le locataire peut, sur avis écrit à 
l’APCHQ Beauce-Appalaches, annuler le présent contrat. En conséquence, l’APCHQ Beauce-
Appalaches sera autorisé à relouer l’emplacement faisant l’objet du présent bail. Cependant, le 
locataire devra payer à l’APCHQ Beauce-Appalaches le montant correspondant à 25% de la valeur 
totale du contrat payé par le locataire à titre de dommages et intérêts liquidés.  
 
Si l’annulation survient 60 jours avant le début de l’événement, le locataire devra payer à l’APCHQ 
Beauce-Appalaches un montant correspondant à 50% de la valeur totale du contrat à titre de 
dommages et intérêts liquidés et l’APCHQ Beauce-Appalaches sera autorisé à relouer 
l’emplacement faisant l’objet du présent bail. 
 
Si l’annulation survient 30 jours avant le début de l’événement, le locataire devra payer à l’APCHQ 
Beauce-Appalaches un montant correspondant à 75% de la valeur totale du contrat à titre de 
dommages et intérêts liquidés et sera autorisé à relouer l’emplacement faisant l’objet du présent 
bail.  
 
Aucune demande d’annulation ne sera acceptée par l’APCHQ Beauce-Appalaches à moins de 30 
jours de l’événement. Le cas échéant, le locataire devra payer à l’APCHQ Beauce-Appalaches le 
montant total de la valeur du contrat et l’APCHQ Beauce-Appalaches sera autorisé à relouer 
l’emplacement faisant l’objet du présent bail. 
 
 
 
 

Bon Salon! 
 
 
 
 

  NOTES 
 

 


